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ENJEUX  DE LA REVISION

Le projet de la révision allégée du PLU n°2 consiste à permettre 
de réaliser des aménagements dans le parc du château 
(stationnements, allées de circulation), et à restaurer les 
bâtiments dont le château pour accueillir un programme de 
logements en accession (53 logements).

Ce projet est incompatible avec le PLU, il est donc nécessaire 
d’engager une procédure de révision allégée du PLU.

Le projet prévoit :

- La restauration sans la modification des volumes des bâtiments

anciens dont le château

- L’aménagement des accès aux constructions et aux aires de

stationnement

- L’aménagement d’aires nouvelles de stationnement

Façade est (côté ville) - vue du château depuis l’entrée du domaine

Site du projet 
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PRESENTATION DU PROJET 

Le projet prévoit :

- Le projet architectural : La restauration du

château, des communs, de l’Orangerie et du

pavillon d’entrée et la démolition de quelques petits

bâtiments près de l’Orangerie permettant de

dégager les façades du bâtiment

- L’aménagement des accès au terrain : la voie au

sud est globalement conservée, aménagement de

PK à proximité de l’Orangerie, la voie domaniale

conservée et requalifiée avec des matériaux

perméables

- L’aménagement d’aires nouvelles de

stationnement : Le projet permet d’accueillir 106

places de stationnement répartis dans le domaine
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1. EVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE

Accusé de réception en préfecture
077-217704873-20250929-2025-085-1-DE
Date de télétransmission : 29/09/2025
Date de réception préfecture : 29/09/2025



Le PLU ET SES EVOLUTIONS pour le projet 

Zonage actuel

1. Les Espaces Boisés Classés (EBC) et les Eléments Remarquables du Paysage (ERP) 
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Le PLU ET SES EVOLUTIONS pour le projet 

Zonage actuel

2. Le changement de zonage

Accusé de réception en préfecture
077-217704873-20250929-2025-085-1-DE
Date de télétransmission : 29/09/2025
Date de réception préfecture : 29/09/2025



Le PLU ET SES EVOLUTIONS pour le projet 

Zonage actuel

3. Les Eléments Remarquables du Paysage (ERP)
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Le PLU ET SES EVOLUTIONS avec le projet 

Zonage actuel

4. Bilan des modifications du plan de zonage
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2. EVOLUTION DU REGLEMENT
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Le PLU ET SES EVOLUTIONS pour le projet 
5. Le règlement
Le règlement introduit pour le secteur UBa une mesure pour la préserver le parking de

toute imperméabilisation, en spécifiant dorénavant l’obligation de réaliser les aires de

stationnement extérieur et les allées avec des matériaux à caractère perméable.

Extraits du règlement

Article UB.12 – Stationnement

a) Construction à usage d’habitat

Des places de stationnement seront prévues à raison de 1,5 place par logement.

Les places livrées aux logements locatifs seront réalisées sous immeubles, en
parking semi-enterré ou en surface.

Dans les ensembles nouveaux, il sera réalisé, en sus, un nombre d’emplacements
supplémentaires égal à 10 % du nombre de logements. Ces emplacements seront
banalisés le long des voies publiques sans pouvoir être affectés à l’usage privatif des
logements.

Une aire de stationnement pour les véhicules à deux roues doit être prévue.

En secteur UBa, les aires de stationnement extérieur et les allées seront réalisées
avec des matériaux à caractère perméable.
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3. ANNEXES AU REGLEMENT ECRIT
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Le PLU ET SES EVOLUTIONS pour le projet 

Mise en jour de la liste des Espaces Boisés Classés Mise en jour de la liste des Eléments remarquables du paysage
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Le PLU ET SES EVOLUTIONS avec le projet 

Bilan des modifications du PLU

La mise en oeuvre de ce projet nécessite une
procédure de révision allégée du PLU.

- Suppression à la marge des Espaces Boisés
Classés (4 355 m²), en rouge ci-dessous, pour
permettre la réalisation de ces aménagements.

- Mise en cohérence les zones d’Eléments
Remarquables du Paysage (ERP) (liseré vert), sur
le secteur d’entrée du château mal positionnées
au PLU avec l’emprise réelle des pelouses
existantes ce qui entraîne un gain de 378 m²
d’ERP.

- Extension de la zone UBa sur près de 1 200 m² en
lieu et place de la zone N pour autoriser la
réalisation d’une aire de stationnement extérieur et
des allées sous réserve qu’elles soient réalisées avec
des matériaux à caractère perméable.
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ARTICULATION AVEC LE  PADD DU PLU EN VIGUEUR

La présente révision allégée est compatible avec les orientations 
générales du PADD. 

La compatibilité du projet par rapport à : « Mettre en valeur les abords du
château de Vaux-le-Pénil et développer l’activité touristique autour du
château, par un réaménagement de ses anciens communs » est démontré
dans le dossier.

Le projet de réhabilitation en logements contribue de fait à la restauration de
l’édifice principal. Le réaménagement de ses anciens communs (en fait les
anciennes écuries) a bien fait l’objet d’un projet de rationalisation des
équipements publics de la ville. Aussi, ces éléments sont cohérents avec
l’objectif de conservation et valorisation du patrimoine.

Les abords du château sont inclus dans le périmètre de plusieurs projets
d’aménagement, dont celui du Plan de Paysage porté par la Communauté
d’Agglomération Melun Val de Seine et la Communauté de Communes Brie des
Rivières et Châteaux.
L’objectif global est de réhabiliter cet ensemble patrimonial et de développer
un pôle d’attractivité touristique autour de la richesse historique de la
commune. Il est convenu qu’une part importante du parc soit rétrocédée à la
commune afin de permettre de relier la ville de Vaux-le-Pénil au Parc Faucigny
Lucinge et à la Seine en réhabilitant le sentier des Charrettes. Cela permettrait
également de créer un parcours reliant le haut de la ville à la Seine tout en
mettant en valeur les abords du château de Vaux-le-Pénil.

Le projet de réhabilitation du château de Vaux-le-Pénil en
logements est ainsi compatible avec les orientations du PADD,
les objectifs poursuivis répondant à la mise en valeur
patrimoniale du site et le développement de l’activité
touristique autour du château définis par la commune.

Une approche équilibrée entre le développement immobilier
et la valorisation touristique permettra de préserver le
caractère historique du site tout en répondant aux besoins de
réhabilitation.
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4. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE
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L’Evaluation environnementale
Des études spécifiques ont alimentées l’évaluation environnementale qui a été transmise à l’autorité environnementale pour avis en date du 18 février 2025. 
A la date du 23 mai 2025, aucune observation n’a été adressée par l’autorité environnementale.  
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L’Evaluation environnementale

Accusé de réception en préfecture
077-217704873-20250929-2025-085-1-DE
Date de télétransmission : 29/09/2025
Date de réception préfecture : 29/09/2025



5. PLANNING DE LA PROCEDURE
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Le planning de la procedure

Rappel des principales étapes de la procédure passées et à venir :

- DCM LANCEMENT DE LA REVISION ALLEGEE : 16 mai 2023

- Retour de la MRAe au titre d’un cas/cas : 6 sept 2023

- DCM Arrêt et bilan de la concertation : 12 décembre 2024

- Saisine de la MRAe pour avis sur le dossier comprenant l’évaluation environnementale : 18 février 2025

- Avis favorable de la CDPENAF suite à la commission du 17 avril 2025

- Absence d’avis de la MRAe au 23 mai 2025

- Enquête publique : 05 Juin 2025 au 07 juillet 2025

- DCM APPROBATION de la révision allégée : Programmée dans le cadre d’un Conseil Municipal exceptionnel 

en Septembre 2025
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